
Protégez vos créations : 

Questions-réponses

sur la propriété industrielle

Animation : 

Alain MAILLET, Cabinet LE GUEN ET MAILLET

Céline COUROUX, INPI BASSE-NORMANDIE



La PI dans le cycle économique

Investissements

R&D / MKT

Nouveaux Produits / Services

Exclusivité / Licences

Bénéfices

Dividendes

Propriété 
industrielle



La vie de l’entreprise

Projet 
d’entreprise

Immatriculation 
(CCI, CMA)

Nouveau projet 
(innovation 

technique ou 
commerciale)

Etude de marché et business plan 
Choix des éléments distinctifs
Elaboration de la démarche commerciale et 
finalisation de la technique

commerciale)

Etude de marché et business plan de la nouvelle 
activité 
Elaboration de la démarche commerciale et 
finalisation de la technique
Choix des éléments distinctifs

Propriété Industrielle et aides aux financements interviennent aux 

différents moments de la vie de l’entreprise



Les signes distinctifs de l’entreprise    

– Dénomination sociale

•Identifie l’entreprise en tant que personne morale

•Protection acquise par l’immatriculation

•Portée nationale
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•Portée nationale

– Nom commercial (nom connu du public) et enseigne (élément physique apposé
sur la façade)

•Peuvent être mentionnés lors de l’immatriculation

•Protection naît du premier usage public

•Portée locale (rayonnement de la clientèle)

– Possibilité d’action en concurrence déloyale (article 1382 CC)

– Le nom de domaine

•“Premier déclarant, premier occupant”



Quelle protection adopter ? 
Volonté d’utiliser le nom pour l’apposer, 
l’associer sur des produits ou services 

Oui Non
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Oui Non

Dépôt de marque : 
monopole d’exploitation sur 

les produits et services 
moyennant dépôt 

Possibilité d’action en 
contrefaçon

Dénomination sociale, 
nom commercial et/ou 
enseigne peuvent être 

suffisants 

Attention : effectuer la réservation du nom de domaine en parallèle



Dans tous les cas :     
– Vérifier la disponibilité du nom au regard de :

•Marque antérieure, 

•Dénomination sociale, nom commercial ou enseigne connu sur le plan national

•Appellation d’origine ou indication géographique 

•Droit d’auteur 

•Dessin et modèle 

• Patronyme ou pseudonyme célébre
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• Patronyme ou pseudonyme célébre

• Nom, image et renommée d’une collectivité territoriale 

• Nom de domaine

• Nom d’association

– Possibilité de vérification via :   

• Sites 

> www.inpi.fr (bases Inpi et Infogreffe)

> http://oami.europa.eu

> www.wipo.int

> www.uspto.gov

– Dans tous les cas, adapter les choix à sa future entreprise 

– Penser également à la présence sur Internet lors du choix du nom



• Des conseils en propriété industrielle, membre de la CNCPI

•• 8 ingénieurs8 ingénieurs pour traiter les dossiers brevet (Mécanique, Electronique, 

Alain MAILLET (Conseil en PI)
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•• 8 ingénieurs8 ingénieurs pour traiter les dossiers brevet (Mécanique, Electronique, 
Biotechnologie) [environ 150 premiers dépôts par an]

•• 4 juristes4 juristes pour traiter les dossiers marque et dessins & modèle

• [environ 170 premiers dépôts de brevet par an, 200 premiers dépôts de marque 
par an]

•• Un réseau de confrères étrangersUn réseau de confrères étrangers (Europe, US, JP, Chine, CA, AU, …) pour 
traiter les dossiers à l’Internationale.

•• Etroite collaboration avec des avocatsEtroite collaboration avec des avocats spécialistes de la PI pour les dossiers de 
contentieux.



PROTECTION D’UN PRODUIT

BREVET D’INVENTION
DESSINS & MODELES
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BREVET D’INVENTION

1) Invention technique. Solution à 

un problème technique

2) Nouveauté et Activité inventive

3) Application industrielle

DESSINS & MODELES

1) Apparence du produit

2) Nouveauté et caractère propre



EXCLUSION DE LA BREVETABILITE

1) Découvertes, théories scientifiques et méthodes mathématiques,

2) Les créations esthétiques
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3) Plans, principes et méthodes dans l’exercice d’activités intellectuelles,

4) Jeux

5) Présentations d’information

6) Programmes d’ordinateur (Il est néanmoins possible de breveter, dans certaines 

conditions, des programmes d’ordinateur) 



ETAT DE LA TECHNIQUE

L’état de la technique inclut toutes divulgations effectuées avant le dépôt de la 

demande de brevet

• Même si cette divulgation est opérée par l’inventeur lui-même.
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• Même si cette divulgation est opérée par l’inventeur lui-même.

• Cela inclut 

• Les publications (articles de journeaux, documents de brevet, etc.),

• Les divulgations orales,

• Les utilisations antérieures.

Recherche de brevets antérieurs par des bases de données spécialisées : 

Espacenet, Questel, uspto, etc.

Liberté d’exploitation vis à vis de brevets antérieurs pertinents



CONTRATS D’ETUDE, DE DEVELOPPEMENT

1) Clauses de confidentialité

1) Informations communiquées
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2) Résultats (Savoir-faire)

2) Clauses prévoyant l’exploitation ultérieure des résultats

3) Clauses déterminant le droit au dépôt d’éventuelles demandes de brevet



GESTION COURANTE DE SA PI

• Surveillance de la concurrence (mise en place d’une veille)
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• Surveillance de la concurrence (mise en place d’une veille)

• Défense de ses droits (Contrefaçon de brevets, de marques, de dessins & 

modèle, copie servile, etc.)

• Valorisation de ses droits (octroi de licences d’exploitation)


